
SOLRAP

Dégraissant à évaporation 
rapide.

• DESCRIPTION

Solvant de dégraissage spécifiquement destiné aux opérations de nettoyage et de préparation de 
surfaces lors de pollutions importantes. Solvant des huiles, graisses. Est également efficace pour 
l’élimination des encres.
Excellente alternative au Trichlorétylène.

• UTILISATION

Dégraissage en mécanique et en plasturgie. Nettoyage des encres en arts graphiques imprimés. 
Nettoyage des excédents de colles ou de résines. Préparation de surfaces avant collage, avant 
peinture. Nettoyant freins et embrayages.

• RECOMMANDATIONS

Étant donné la diversité de substrats, et plus particulièrement des thermoplastiques ou thermodurs 
utilisés dans les industries, nous recommandons aux opérateurs d’effectuer tout test de compatibilité 
avec les matériaux sensibles à laver ou à dégraisser. Ces compatibilités dépendent souvent des modes 
opératoires et donc du temps de contact que peut avoir un solvant avec les substrats.

• CARACTERISTIQUES

- Aspect : liquide limpide
- Couleur : incolore
- Densité à 20°C : 0.775 +/- 0.020

• SECURITE ET LEGISLATION 

Lire attentivement la fds avant utilisation (disponible sur www.aexalt.net).
Produit dangereux, respectez les précautions d’emploi.
Préparation en conformité au règlement (CE) n°1272/2008 et ses adaptations relatives à la classification, 
à l’emballage et à l’étiquetage des préparations dangereuses.

ETIQUETAGE : DANGER
Contient : HYDROCARBURE, C9-C11, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, <2% AROMATIQUES,
ETHER MONOMETHYLIQUE DU PROPYLENE-GLYCOL 
GHS07, GHS08, GHS02,
H226, H304, H336, EUH066, 
P210, P301 + P310, P304 + P340, P312, P331, P403 + P233, P501.

CONDITIONNEMENTS

Réf : SR 568 
Bidon - 4 x 5 L 

Réf : SR 569 
Tonnelet - 20 L 

Réf : SR 571 
Fût - 210 L  
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Produit à usage professionnel  

DANGEREUX - Respecter les précautions 
d'emploi. 
Les indications mentionnées sur 
cette fiche sont communiquées à titre 
d’information et ne sauraient engager 
notre responsabilité quand aux 
dommages pouvant résulter d’une 
mauvaise utilisation des produits.


